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SYSTEME ANEMOMETRIQUE NEZ r««*;1

Dimensionnement et propriétés d'un capteur digital cartésien à hélice de chemin du vent

par P.-E. RAVUSSIN, ingénieur physicien EPUL-SIA 2

1. Etude théorique et expérimentale
1.1 Introduction

La précision et la finesse d'une mesure physique est
déterminée principalement par le capteur.

La cadence d'échantillonnage optimum d'un capteur
digital sera déterminée à priori à partir des propriétés
du capteur.

1.2 Chemin du vent
Nous définirons le chemin du vent x selon l'axe Ox

comme l'intégrale temporelle de la projection orthogonale

x sur cet axe de la vitesse v du vent au point de

mesure O :

t,

x x dt

La digitalisation de la mesure impose de définir un
chemin du vent minimum Aa; correspondant à une
impulsion électrique (top).

Au point de vue physique, cela n'a pas de sens de

prendre Aa; <^; d, où d est le 0 de l'hélice, car le plus

petit volume (cylindrique) d'épreuve aura un 0 d.

Cependant, il faut une « fréquence » d'échantillonnage
plus élevée que la fréquence limite du phénomène à

observer si l'on veut conserver toute l'information.
Par analogie avec le théorème de Shannon, nous avons

pris
d

Ax Aa; 0,1 m

Cette distance correspond à un tiers de tour d'hélice.
1 top correspond à 10 cm de chemin du vent mesuré.

1.3 Propriétés du capteur
L'énergie cinétique acquise par l'hélice est perdue par

le vent.
On peut écrire :

!'*¦ y Mx2

1 Voir Bulletin technique du 16 décembre 1967, un premier article
de M. Ravussin sur le système anémométrique lui-même (Réd.).

2 Exposé présenté lors du Colloque sur la diffusion turbulente,
organisé le 22 juin 1967 à l'Ecole polytechnique de l'Université de
Lausanne.
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